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Règlement ministériel du 21 août 1997 instituant une dérogation en ce qui concerne le transport par mer
d’huiles et de graisses liquides en vrac, à certaines dispositions du règlement grand-ducal du 27 juillet
1997 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires.

Le Ministre de la Santé,

Vu l’article 3 sous 4 du règlement grand-ducal du 27 juillet 1997 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires ;
Vu la directive 96/3/CE de la Commission du 26 janvier 1996 instituant une dérogation en ce qui concerne le transport

par mer d’huiles et de graisses liquides en vrac, à certaines dispositions de la directive 93/43/CEE du Conseil relative à
l’hygiène des denrées alimentaires ;

Vu l’avis de la Chambre de Commerce ;
Vu l’avis de la Chambre des Métiers ;

Arrête:

Art. 1er Le présent règlement institue une dérogation aux dispositions du chapitre IV point 2 deuxième alinéa de
l’annexe du règlement grand-ducal du 27 juillet 1997 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires et fixe des conditions
équivalentes afin de garantir la protection de la santé publique ainsi que l’innocuité et la salubrité des denrées alimentaires
concernées.

Art. 2. Le transport par navires de mer d’huiles ou graisses liquides en vrac qui doivent être traitées, ou qui sont
destinées à ou susceptibles de servir à l’alimentation humaine, est autorisé dans des réceptacles non exclusivement
réservés au transport de denrées alimentaires, à condition que :

a) lorsque l’huile ou la graisse est transportée dans un réceptacle en acier inoxydable, ou dans un réceptacle revêtu
d’une résine époxy ou d’un équivalent technique, la dernière cargaison transportée ait été une denrée alimentaire,
ou une cargaison de la liste des cargaisons précédentes autorisées figurant en annexe ;

b) lorsque l’huile ou la graisse est transportée dans un réceptacle en un matériau autre que ceux visés au point a), les
trois dernières cargaisons aient été des denrées alimentaires, ou des cargaisons de la liste de cargaisons
précédentes autorisées figurant en annexe.

Le transport par navires de mer d’huiles ou de graisses liquides en vrac ne nécessitant plus aucun traitement et
destinées à ou susceptibles de servir à l’alimentation humaine est autorisé dans des réceptacles non exclusivement
réservés au transport des denrées alimentaires, à condition que :

a) le réceptacle soit en acier inoxydable ou revêtu d’une résine époxy ou d’un équivalent technique
et que
b) les trois dernières cargaisons transportées dans le réceptacle aient été des denrées alimentaires .

Art. 3.
1. Le capitaine du navire de mer transportant des huiles ou graisses liquides en vrac destinées à ou susceptibles de

servir à l’alimentation humaine doit conserver des preuves écrites précises de la nature des trois dernières
cargaisons transportées dans les réceptacles concernés et de l’efficacité du procédé de nettoyage mis en oeuvre
entre ces cargaisons.

2. Lorsque la cargaison a été transbordée, outre les preuves visées au paragraphe 1, le capitaine du navire récepteur
doit conserver des preuves écrites précises attestant que le transport précédent de l’huile ou de la graisse liquide
en vrac a été conforme aux dispositions de l’article 2 et que le procédé de nettoyage employé entre les cargaisons
sur le précédent navire a été efficacement mis en oeuvre.

3. Sur demande, le capitaine du navire présente aux autorités de contrôle compétentes les preuves écrites visées aux
paragraphes 1 et 2.

Art. 4. Le présent règlement sera publié au Mémorial avec son annexe.

Luxembourg, le 21 août 1997.
Le Ministre de la Santé,

Johny Lahure
Dir. 96/3

—

ANNEXE

Liste des cargaisons précédentes autorisées

Substance Numéro CAS

Acide acétique (acide éthanoïque, esprit de vinaigre, acide méthane-carboxylique) 64-19-7
Acétone - propanone 67-64-1
Huiles acides et distillats d’acides gras obtenus à partir d’huiles végétales et/ou de mélanges de
ces huiles, ainsi qu’à partir d’huiles et de graisse d’origine animale et marine
Hydroxyde d’ammonium [hydrate d’ammonium; (solution d’) ammoniaque] 1336-21-6
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Huiles et graisses d’origine animale, marine et végétale (sauf l’huiles d’acajou et le tall oil brut)
Cire d’abeilles 8012-89-3
Alcool benzylique (uniquement NF et réactifs purs) 100-51-6
Acétates de butyle (n-, sec-. ter-) 123-86-4

105-46-4
540-88-5

Chlorure de calcium 10043-52-4
Lignosulfonate de calcium
Cire de candelilla 8006-44-8
Cire de carnauba (cire du Brésil) 8015-86-9
Cyclohexane (hexaméthylène, hexanaphtène, hexahydrobenzène) 110-82-7
Cyclohexanol (hexahydrophénol) 108-93-0
Huile de soja époxydée (teneur minimale en oxiranne 7%) 8013-07-8
Ethenol (alcool éthylique) 64-17-5
Acétate d’éthyle (éther acétique) 141-78-6
2-éthylhexane 104-76-7
Acides gras:
Acide butryrique (acide n-butyrique, acide butanoïque, acide éthacétique) 107-92-6
Acide valérique (acide n-pentanoïque, acide valérianique) 109-52-4
Acide caproïque (acide n-hexanoïque) 142-62-1
Acide heptanoïque (acide heptylique) 111-14-8
Acide caprylique acide n-octanoïque 124-07-2
Acide nonaoïque (acide pelargonique) 112-05-0
Acide décanoïque (acide caprique) 334-48-5
Acide laurique (acide n-dodécanoïque) 143-07-7
Acide lauroléique) 4998-71-4
Acide myristique (acide n-tétradécanoïque) 544-63-8
Acide myristolique (acide n-tétradécénoïque) 544-64-9
Acide palmitique (acide n-hexadécanoïque) 57-10-3
Acide palmitoléique (acide cis-9-hexadécénoïque) 373-49-9
Acide stéarique (acide octadécanoïque) 57-11-4
Acide ricinoléique (cis 12-hydroxy octadec-9; acide d’huile de ricin) 141-22-0
Acide oléique (acide n-octadécénoïque) 112-80-1
Acide linoléique (acide ocradiène-9,12-oïque) 60-33-3
Acide linolénique (acide octadécatriène-9,12,15-oïque) 463-40-1
Acide arachidique (acide éicosanique) 506-30-9
Acide docosanoque (acide éhénique) 112-85-6
Acide érucique (acide cis-docosène-13-oïque) 112-86-7
Alcools gras – alcools naturels
Alcool butilique ((butane-1-ol) 71-36-3
Alcool hexylique (1-hexanol) 111-27-3
Alcool enanthylique (1-heptanol; alcool eptylique) 110-70-6
Alcool caprylique (octane-1-ol) 111-87-5
Alcool monylique (nonane-1-ol; alcool pelargonique) 143-08-8
Alcool décylique (décane-1-ol) 112-30-1
Alcool laurylique (dodécane-1-ol) 112-53-8
Alcool tridécylique (tridécano-1) 27458-92-0
Alcool myristylique (tétradécanol-1) 112-72-1
Alcool cétylique (hexadécane-1-ol; alcool n-hexadécyclique; alcool éthalique) 36653-82-4
Alcool stéarylique (octadécane-1-ol) 112-92-5
Alcool oléylique (octadécénol) 143-28-2
Alcool laurylmyristylique (mélange C 12-C 14)
Alcool cétylstéarylique (mélange C 16-C 18)
Esters d’acides gras – tout ester formé par la combinaison d’un des acides gras de la liste ci-dessus
avec un des alcools gras de cette même liste, comme par exemple le myristate de butyle, le
palmitate d’oléyle et le stéarate de cétyle
Acides gras – esters de méthyle
Laurate de méthyle (dodécanoate de méthyle) 111-82-0
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Palmitate de méthyle (hexadécanoate de méthyle) 112-39-0
Stéarate de méthyle (octadécanoate de méthyle) 112-61-9
Oléate de méthyle (octadécanoate de méthyle) 112-62-9
Acide formique (acide méthanoïque) 64-18-6
Glycérine 56-81-5
Glycols
Butanediol (butane-1,3-diol; butane-1,4-diol; butane-2,3-diol; butylène-1,3-glycol; butylène-1,4-
glycol; butylène-2,3-glycol)

107-88-0
110-63-4
513-85-9

Polypropylène glycol (poids moléculaire supérieur à 400) 25322-69-4
Propylène glycol (propylène-1,2-glycol; propane-1,2-diol; dihydroxy-1,2-propane;
monopropylène-glycol)

57-55-6

Propylène-1,3-glycol (triméthylène-glycol; propane-1,3-diol) 504-63-2
n-heptane 142-82-5
n-hexane (qualités techniques) 110-54-3

64742-49-0
2-méthylpropane-1-ol 78-83-1
Acétate d’isobutyle 110-19-0
Alcool isodécylique 25339-17-7
Alcool isononylique 27458-94-2
Alcool isooctylique 26952-21-6
Alcool isopropylique 67-63-0
Limonène (dipentène) 138-86-3
Chlorure de magnésium 7786-30-3
Méthanol (alcool méthylique) 67-56-1
Méthyléthylcétone (2-butanone) 78-93-3
Méthylisobutylcétone (4-méthylpentane-2-one) 108-10-1
Oxyde de tert-butyle et de méthyle (MTBE) 1634-04-4
Dioxyde de silicium 7631-86-9
Mélasse (saccharose) 57-50-1
Cire de lignite 8002-53-7
Nonane 111-84-2
Paraffine (qualité alimentaire)
Pentane 109-66-0
Acide phosphorique (acide orthophosphorique) 7664-38-2
Eau potable acceptable si la cargaison immédiatement précédente figure sur la présente liste
Hydroxyde de potassium (potasse caustique) 1310-58-3
Acétate de propyle 109-60-4
Hydroxyde de sodium (soude caustique) 1310-73-2
Sorbitol (d-glucitol; alcool hexahydrique) 50-70-4
Acide sulphurique 7664-93-9
Solution de nitrate d’ammonium et d’urée
Lies de vin (vinasses, tartre brut, crème de tartre, hydrogénotartrate de potassium, bitartrate de
potassium)

868-14-4

Règlement grand-ducal du 28 août 1997 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 11 juin 1991
concernant les matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées

alimentaires.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation du contrôle des denrées alimentaires, boissons et

produits usuels;
Vu la directive 96/11/CEE de la Commission du 15 mars 1996 modifiant la directive 90/128/CEE concernant les

matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires;
Vu l’avis de la Chambre de Commerce;
Vu l’avis de la Chambre des Métiers;
Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a urgence;
Sur le rapport de Notre ministre de la Santé et après délibération du Gouvernement en conseil ;


